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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT
DU SERVICE MOBILITE SOLIDAIRE

La mobilité solidaire se définit ainsi : « une facilitation dans l’accompagnent ponctuel d’une personne rencontrant des difficultés de mobilité pour les actes de la vie courante, par la mise à disposition d’un bénévole pour un transport».
En utilisant le service « mobilité solidaire » vous adhérez à son fonctionnement et vous acceptez le règlement intérieur proposé.

ARTICLE 1 : STRUCTURE

Ce dispositif dépend du CCAS de Saint-Jacut-les-Pins et est co-organisé par des référents bénévoles chargés de mettre en relation la personne qui sollicite le service et l’accompagnateur bénévole disponible.

ARTICLE 2 : OBJECTIFS

· Offrir un service mobilité solidaire basé sur le bénévolat et l’échange afin de lutter contre l’isolement des personnes et de renforcer les liens de proximité.
· Permettre aux personnes isolées et dépourvues de moyens de locomotion de se déplacer pour les nécessités de la vie courante.
· Venir en complémentarité des autres services de transport existants

ARTICLE 3 : BENEFICIAIRES

Du transport par un bénévole : Le service de transport solidaire est accessible à partir de 60 ans et à toute personne habitant la commune de Saint-Jacut-Les-Pins,  résidant de manière occasionnelle, ou en lien avec la commune de Saint-Jacut-Les-Pins, dans les limites suivantes :
· ne pas pouvoir recourir à un moyen de locomotion privé, service de transport offert dans la commune (transports publics, taxis, ambulances, services d’aide à la personne,…)
· être autonome  
· ne pas relever d’un état de santé nécessitant une surveillance particulière. Si la personne a besoin de l’aide d’une tierce personne, elle doit en assurer la pleine charge et la pleine responsabilité en sa qualité d’accompagnateur.
Avant un premier accompagnement, la personne accompagnée devra auparavant rencontrer le référent pour établir les formalités.

ARTICLE 4 : COUVERTURE GEOGRAPHIQUE

Pour le transport par un bénévole : Les déplacements s’effectueront dans un rayon de 30 km (par la route) à partir de Saint-Jacut-Les-Pins du domicile du bénévole. Certaines demandes de déplacement exceptionnelles, excédant le périmètre de 30kms.

ARTICLE 5 : MOTIFS ET NATURE DES DEPLACEMENTS
Un bénévole du transport solidaire peut intervenir pour des déplacements ponctuels concernant :
· des visites médicales (déplacement non pris en charge par les caisses d’assurance maladie)
· des démarches administratives, bancaires ou vers l’emploi
· des visites familiales ou amicales 
· des commerces de proximité (coiffeur, épicerie, pharmacie etc…)
· des activités de Bien-être
· des déplacements cultuels
Le bénévole et la personne accompagnée s’entendront sur le temps d’attente, dans un délai raisonnable.

ARTICLE 6 : MOTIFS D’ACCOMPAGNEMENT NON RETENUS
Les motifs d’accompagnement admis dans le cadre du service de mobilité solidaire ne doivent pas entrer en concurrence avec les services de transport existants, qu’ils soient publics ou privés.
Ne sont pas admis les accompagnements déjà pris en charge par les organismes sociaux et notamment l’assurance maladie, les caisses de retraite, les déplacements nécessitant un véhicule adapté, une surveillance ou une aide particulière.

ARTICLE 7 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT

►Jours de fonctionnement

Transport par un bénévole : Le service fonctionne du lundi au vendredi en fonction des disponibilités connues des bénévoles.
Le service ne fonctionnera pas les jours fériés.

►Organisation

[bookmark: _GoBack]Transport par un bénévole : Les personnes qui souhaitent être accompagnées appellent sur le n° de téléphone de la mobilité solidaire au 07.60.52.57.64 sur les créneaux suivants : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h. La demande du déplacement doit intervenir au minimum 48 heures avant le déplacement. Le référent contacte ensuite un bénévole qui s’organise avec la personne. 
Il précise :
· le nom et prénom, l’adresse de la ou les personnes transportées
· la date de l’accompagnement 
· le lieu et l’heure 
· le ou les lieu(x) où l’accompagnateur doit la déposer (si toutefois le trajet est modifié lors de l’accompagnement, en accord entre l’accompagnateur et la personne), 
· un numéro de téléphone
· le temps d’attente prévu maximum 1h, sauf accord préalable avec l’accompagnateur

Le référent confirme l’accompagnement par téléphone. En cas d’absence de la personne qui souhaitait un accompagnement, un message est laissé sur le répondeur téléphonique.
Le jour du déplacement, la personne se tient disponible à l’heure convenue.
Sur place, la personne accompagnée respecte le temps d’attente prévu qui n’excèdera pas 1 heure. Elle informe l’accompagnateur bénévole de tout changement intervenant sur ce temps d’attente afin qu’il prenne des dispositions quant au retour.

Dans le cas où un accompagnement ne peut être effectué (cause involontaire), ni le service organisateur ni le bénévole ne seront tenus responsables

►Les engagements de la personne accompagnée
· s’engage à respecter l’accompagnateur.
· s’engage à respecter les trajets convenus avec le CCAS et acceptés par l’accompagnateur bénévole.
· s’engage à avertir l’accompagnateur bénévole et le référent dès que possible en cas de manquement prévisible à ces obligations, notamment en cas d’annulation de son déplacement au moins 1/2h avant l’heure prévue.
· s’engage à signaler à l’accompagnateur bénévole tout retard de plus de 10 mn par rapport aux horaires fixés initialement.

►Indemnisation
· Le bénévole ne reçoit aucune indemnisation pour le temps passé.
· Une indemnisation des frais kilométriques du bénévole est demandée à la personne accompagnée à hauteur de 0,45 € par km. En cas de déplacement inférieur à 6 kms, il sera demandé un forfait de 2 euros
· Le compte du kilométrage se fait du départ du domicile du bénévole jusqu’au retour à son domicile
· les frais de stationnement sont pris en charge par la personne accompagnée en plus du défraiement  kilométrique
· Lorsque plusieurs personnes sont accompagnées en même temps, tous les frais engagés sont partagés entre elles
· Le montant des frais est versé directement à l’accompagnateur bénévole en contrepartie d’un reçu remis à chaque personne accompagnée à la fin du déplacement.
· Une copie du reçu est conservée par le bénévole, une autre remise au CCAS

►Droit de retrait
L’accompagnateur bénévole se réserve le droit de refuser l’accompagnement en particulier en cas de :
· grosses intempéries
· présence non signalé d’un animal
· handicap non signalé lors de la demande
· comportement inadapté ou irrespectueux, état d’ébriété

ARTICLE 8 : ASSURANCES

La responsabilité civile de « Mobilité Solidaire » en tant qu’organisatrice du service peut être engagée s’il y a dommage pour l’accompagnateur bénévole et/ou la (les) personne(s) accompagné (es) causé par l’accompagnateur bénévole, en dehors du véhicule (hors montée et descente et hors dommage dû à la responsabilité du bénévole). Elle est couverte par l’assurance responsabilité civile contractée par l’organisme. L’attestation d’assurance sera fournie à l’accompagnateur bénévole.
Une assurance auto-mission est souscrite par le CCAS pour couvrir l’ensemble des dommages causés par les bénévoles, du fait de l’utilisation de leurs véhicules personnels, dans le cadre de l’exécution de leur mission de mobilité solidaire.
Ainsi, en cas d’accident de la circulation pendant l’exécution de la mission de mobilité solidaire, c’est l’assurance du CCAS, et non celle de l’accompagnateur bénévole, qui est engagée. Chaque accompagnateur bénévole doit avoir en sa possession les documents remis par le CCAS indiquant les références du contrat d’assurance auto-mission qui devront figurer sur le constat d’accident.
L’accident doit être signalé dans les 24h au CCAS qui se chargera de l’ensemble des formalités de déclaration et de suivi du sinistre.

ARTICLE 9 : MODIFICATION

Le CCAS se réserve le droit de modifier le présent règlement et en informera alors tous les bénévoles et personnes accompagnées du service.

Monsieur 	
Madame 	
Adresse   	
N° de téléphone   	
Adresse @	

Déclare avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement de l’accompagnement solidaire et déclare s’y conformer dans son activité.

Fait à Saint-Jacut-les-Pins, le

Signature
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